
 
 

Questionnaire relatif à la révision partielle de l’ordonnance sur la 
signalisation routière 
 
Simplification de l’introduction de zones 30 et covoiturage 

 

 

Projet d’ordonnance sur la signalisation routière (P-OSR) 

 

1. Suppression des motifs stricts pour l’instauration de zones 30 

 Acceptez-vous que l’instauration de zones 30 soit soumis aux prescriptions 

générales en matière de réglementations et restrictions du trafic (art. 108, 

al. 4bis, P-OSR) ? 

  OUI X NON  Sans avis / non concerné 

 

 Remarques Proposition d’amendement (texte 
proposé) 

  

 

 

 

2. Renonciation à la réalisation d’une expertise pour l’instauration de 
zones 30 

 Acceptez-vous qu’il ne soit désormais plus nécessaire de réaliser une 
expertise avant d’instaurer des zones 30 sur des routes d’intérêt local 
(art. 108, al. 4bis, P-OSR) ? 

  OUI X NON  Sans avis / non concerné 

 

 Remarques Proposition d’amendement (texte 
proposé) 

Si l'introduction de zones 30 km/h 
continue à être simplifiée, cela 
permettra aux villes et aux 
communes d’introduire 
arbitrairement des zones de 30 
km/h sur l'ensemble du territoire – 
ce qui va clairement à l'encontre de 
la volonté populaire. 
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3. Introduction d’une signalisation pour le covoiturage destinée aux 
véhicules dans la circulation 

 Pour favoriser le covoiturage, acceptez-vous l’introduction d’un symbole               
( ) qui pourra être ajouté, sur une plaque complémentaire, aux panneaux 
indiquant une interdiction générale de circuler ou une interdiction de circuler 
pour les voitures automobiles ainsi qu’au signal « Chaussée réservée aux 
bus » afin d’exempter de la limitation les véhicules transportant plusieurs 
personnes (art. 65, al. 15, P-OSR) ? 

  OUI X NON  Sans avis / non concerné 

 

 Remarques Proposition d’amendement (texte 
proposé) 

Cette réglementation se révèle être 
très difficile à contrôler et conduira 
à des abus, comme on le constate à 
l'étranger. 

 

 
 
 

4. Introduction d’une signalisation pour le covoiturage destinée aux 
véhicules en stationnement 

 Acceptez-vous que le symbole « Covoiturage » autorise, lorsqu’il s’applique 
aux véhicules en stationnement, uniquement le parcage de véhicules 
transportant, aussi bien à l’arrivée qu’au départ, un nombre de personnes au 
moins équivalent à celui inscrit sur le symbole (art. 65, al. 16, P-OSR) ?  

  OUI X NON  Sans avis / non concerné 

 

 Remarques Proposition d’amendement (texte 
proposé) 

En pratique, il sera impossible de 
vérifier que seuls les véhicules de 
covoiturage se garent sur ces places 
de parc. De plus, nous nous 
opposons au fait que davantage de 
places de parking soient bloquées 
et mises à la disposition exclusive 
d'un petit groupe. 

 

 


